
Envoyé en préfecture le 23/03/2026

Reçu en préfecture le 23/03/2026

^. :é'e 2 3 MARS 2026
DEPARTEMENT de la SEINE MARITIME ID : 076-217602556-20260320-2026061 DEL-DE

ARRONDISSEMENT DE DIEPPE

VILLE D» EU
Extrait du Registre des Délibérations du Conseil JVtunicipaI
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Délibération   2026/061/DEL/5. l

Séance du 20 A^ARS 2026

L'an deux mil vingt-six, le 20 mars, à 18 h 30, se sont réunis à la salle Michel Audiard, les
membres du Conseil municipal de ia Commiuie de EU, sous la présidence de Monsieur
DEVELOGEARE Rabin Maire en session, par suite de la convocation faite par Monsieur le Maire
dans le délai voulu par la loi.

Présents : M. DEVOGELAERE Robin, Mme CAVALLO - DUMONT Maria-Christina, M. ADAM
Hervé. Mme MOULIN José, M. QUENTIN Frédéric, Mme DIOT Sylvie, M. CASTELOT Christophe,
Mme LEPINETTE-RIOUX Corinne, M. ROBFN Stéphane, Mme LAFOLIE Sandra, M. FADE
Ludovic, Mme CUFFEL Virginie, M. BOINET Yves, Mme DIEPPOIS Anthéa^ M. _DUCROIX
Philippe, Mme RIACRD-PETIT Marie-Christine, M. LEROUX Jean-Louis Mme FERMENT Jenny,
M. ÔRANDSERT THIERRY, Mme ALIGON Stéphanie, M. LE DU Alain, Mme PENNELLE-
OLffiR Véronique, M. BARBIER Michel, Mme BRIFFARD Claudme^ M. GODEMAN Sébastien,
Mme DUJEANCOURT Anne, M. ACCARD Stéphane, Mme VANDENBERGHE Isabelle,

formant la majorité des membres en exercice.

Absent représenté : M. LLOPEZ Laurent par M. BARBIER Michel,
Absent :

Le secrétariat a été assuré par : Mme DIEPPOIS Anthéa.

: Date de convocation : 16 mars 2026

1 Nombre de Membres présents : 28
Nombre de suffrages exprimés : 21

' Votes Contre : 0

Nombre de Membres en exercice : 29

Nombre de pouvoirs : l

Votes pour: 21

Blanc ; 8

Objet : ÉLECTION DES ADJOINTS

Dans les communes de 1 000 habitants et plus, les adjoints sont élus, pamii les membres du
conseilmunicipal, au scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel.

Le vote a lieu au scrutin secret dans les mêmes conditions que l'élection du maire (3 tours de
scrutin possibles). En cas d'égalité de suffrages l'éiection est acquise au bénéfice des candidats de fa
liste ayant la moyenne d'âge la plus élevée (articles L2122-4 et 2122-7-2).

Sur chaque liste, l'écart entre le nombre total de candidats de cliaque sexe ne peut être supérieur
à un : en revanche ].-alternance d'un candidat de chaque sexe n'est pas obligatoire.

L'ordre de présentation de la liste des candidats aux fonctions d'adjoint n'est pas lié à l'ordre de
présentation des candidats à l'élection municipale Les listes peuvent être incomplètes mais ne peuvent
pas comporter plus de candidats que d'adjoints à désigner.
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Après un appel de candidature, une seule liste de candidats a été déposée, composée des noms
suivants

l. M. ADAM Hen/é
2. MmeCAVALLO DUMONT Maria-Christina

3. M. QUENTIN Frédéric
4. Mme RICARD PETIT Marie-Christine

5. M. ROBIN Stéphane
6. Mme MOULIN José

7. M. GRANDSERT Thierry
8. Mme DIOT Sylvie

Le conseil Municipal a désigné deux assesseurs :

M, BOINET Yves,

M. GODEMAN Sébastien.

Il est procédé à l'élection des adjoints.

1er tour de scrutin

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :
Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote : 0
Nombre de votants (enveloppes déposées) : 29
Nombre de suffrages nuls : 0
Nombre de siiffrages blancs : 8
Nombre de suffrages exprimés : 21
Majorité absolue ; 11

Sont élus par vingt-deux voix à la majorité absolue au 1er tour de scrutin les adjointes et adjoints

l . er Adjoint : M. ADAM Hervé . '. ^N

2. Mme CAVALLO DUMONT Maria-Christina

.
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3. M. QUENTIN Frédéric

4. Mme RICARD PETIT Marie-Christine

5. M. ROBIN Stéphane

6. Mme MOULIN Jose^J

7. M. GRANDSERT Thierry

8. Mme DIOT Sylvie

M. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et infonne qu'il
peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux
mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l'Etat.

Fait et délibéré en séance

Le Maire,
Rabin DEVOGELAEJ F
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La secrétaire de séance,
Mme D1EPPQIS Anth^a
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Toutes communes

Élection du maire et
des adjoints

E L'ÉLECTION DU MAIR

E. DES ADJ INTS

L-an deux mille ̂ . f^:.. ^. ^........, le .... ^ft^............,................... - -. -.. -..-. du mois
de...m^. ^..................... ^........... -.... -.... -. ---.. -...^. "^^^

..4-ÉÊJlk.....................-........... -----. minutes- en aPP!ication des artides L 2121-7 et
L. 2122-8 du code général des collectivités territoriales (CGCT), s'est réuni le conseil municipal de

la commune

de ...&..U.

Étaient présents les conseillers municipaux suivants (indiquer les nom et prénom d'un
conseiller par case) : _._ .,

.
îf..

...^..i':.^.. lu
,
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Absents 1 : .n... llûP&.,... t!mi^.... PûlMJR^,.. ^..... M..Ê ^^

ux1. Installation des conseillers munie"

La séance a été ouverte sous la présidence de M jrÊ-JlÀRÛ.-T. PmT. MûM.-.CtAplus
âgé des membres présents du conseil municipal (L. 2122-8 du CGCT), qui a déclaré les membres
du conseil municipal cités ci-dessus (présents et absents) installés dans leurs fonctions.

Mn^.... ?.Q.k..J.njltm............................................... a été désigné(e) en qualité de
secrétaire par le conseil municipal (art. L. 2121-15 du CGCT).

2. EIeetLon du maire

2.1. A el n minai des membres du conseil

Le plus âgé des membres présents du conseil municipal a procédé à l'appel nominal des
membres du conseil, a dénombré .ïï.............. conseillers présents et a constaté que ta condition de

quorum posée à l'article L. 2121-17 du CGCT était remplie3.

Il a ensuite invité le conseil municipal à procéder à l'élection du maire. Il a rappelé qu'en

application des articles L. 2122-4 et L, 2122-7 du CGCT, le maire est élu au scrutin secret et à la
majorité absolue parmi les membres du conseil municipal. Si, après deux tours de scrutin, aucun
candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a
lieu à la majorité relative. En cas d'êgalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu.

2 . onstitutlo du bureau

Le conseil municipal a désigné deux assesseurs au moins : M ..&UIMU..... X.Uk^.. ^..................

... M....ÊQe0^.ftkr.,.. ^lbaûBûA..

' Préciser s'ils sont excusés.

2 Ce paragraphe n'est pas rempli lorsque l'élection du maire et des adjoints a lieu en cours de mandature.
3 Tiers des membres en exercice du conseU municipal ou nouvelle convocation sans condition de quorum.
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2,3, ..DeroylemeAt dejcSia.fyije.toi|I..de scruîinL

Chaque conseiller municipal, à l'appel de son nom, s-est approché de Sa table de vote. Il a
fait constater au président qu'il n'était porteur que d'une seule enveloppe du modèle uniforme
fourni par la mairie. Le président l'a constaté, sans toucher l-enveloppe que le conseiller municipal
a déposée lui-même dans 1-urne ou te réceptacle prévu à cet effet. Le nombre des conseillers qui
n'ont pas souhaité prendre part au vote, à 1-appel de leur nom, a été enregistré.

Après le vote du dernier conseiller, il a été immédiatement procédé au dépouillement des
bulletins de vote. LssAyIjetins. ri ejivêMoes.deÊJar^Jiylsr.aMe. burgay^^^.ca^^
L._66,d^c^e.. éJ&cJorX^^^^^n^n^nés^
Êmces^jMl.âvec.menlipBdeJa. cajJse^eJeyL. a^^ Ces builetins et enveloppes ont été
annexés les premiers avec leurs enveloppes, les secondes avec leurs bulletins, le tout placé dans
une enveloppe dose jointe au procès-verbal portant findScation du scrutin concerné. Il en va de
même pour les bulletins blancs qui sont décomptés séparément et annexés au procès-verbal. Ils
n-entrent pas en compte pour la détermination des suffrages exprimés, mais il en est fait
spécialement mention dans tes résultats des scrutins. Une enveloppe ne contenant aucun bulletin
est assimilée à un bulletin blanc (article L. 65 du code électoral).

Lorsque l-éiection n'a pas été acquise lors d'un des deux premiers tours de scrutin, il a été
procédé à un nouveau tour de scrutin.

2t.4JR.es yjtats. dUL2£gmle!-toyr tJS sc£ytl&
a. Nombre de conseillers présents à 1-appel n-ayant pas pris part au vote................. _. ^£êil-..... -... ".- . -
b. Nombre de votants (enveloppes déposées)..................................................... --XÛJ
e. Nombre de suffrages déclarés nuls par Se bureau (art. L. 66 du code électoral)..., ?<;fi£~-
d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code étecSoral)........,..................... --.--

e. Nombre de suffrages exprimés [b - e - d]..,......... -. -..... -...... ----------"- -liu
i. Majorité absolue ̂....................... --................................... --.... --...... -.............. " -Am2JL

,,«aUEH^NOM^»°ESC»N»*^ ^.^ NONBREDE 8UFFBAB^E:^ -_- ;
!"~'^"- (dansl'ordrealphabétkiue) _ Enchiffres __, cnTOuosicu^ __.,

!.DMfcaAEI!L.J(to................................. .,....,. ^..................,..... ^l--...(feu<...........................................^
l

j

2. 5^Ré^uJtats_dyjdeu3cieme^

a. Nombre de conseillers présents à l'appel n-ayant pas pris part au vote................. _ ^

^~La mérité absoluc'est égaler le "ombi. de^g. ^pn^ ̂ ;^^^^£ un des su8raBes e)q'rimés ou' si le' 

n^SS?sSueÏ eTp^^'^'t ^pZÏÏa^é'^nonibrepair. mmédiatem.nt .upérieur

5 Ne pas rempîir les 2. 5 et 2. 6 si 1-élection a été acquise au premier tour.
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b. NonrAre de votants (enveloppes déposées)

e. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral). ...

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral).

e. Nombre de suffrages exprimés [b - e - d].

f. Majorité absolue .
//

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DES CANDIDATS . , _ WMBR£-f)E SUFFRAGES OBTENUS
(dans l'ordre alphabétique) En chiffres ./ En toutes lettres

2^_R^ultats du troisiejmsJayL. de scrutin 6

a. Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote.

b. Nombre de votants (enveloppes déposées)

e. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code éiedoral).....

d, Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral).

e. Nombre de suffrages exprimés [b - e -d].

r
INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DES CANDIDATS

(dans ['ordre alphabétique)

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS

En chiffres En toutes lettres

2.7. Pr clamation de l'électi n du

iyi... D£lfO.&ElfiîRE.. lQhm..
maire et a été immédiatement installé(e).

ire

a été prociamé(e)

3, Él^tijojijlesadiiolnts

Sous la présidence de Mftfc... û£^O.GaAERE.... &QhinL.
élu(e) maire (ou son remplaçant en application de l'article L. 2122-17 du CGCT), le conseil
municipal a été invité à procéder à ('élection des adjoints.

Ne pas remplir le 2.6 si l'élection a été acquise au deuxième tour.
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Le président a indiqué qu'en applicatio des articles L 2122-1 et L. 2122-2 du CGCT, ta
commune doit disposer au minimum d'un adjoint et au maximum d'un nombre d'adjoints
correspondant à 30% de l'effectif légal du conse.il municipal, soit... fi.Ul.t.......... adjoints au maire
au maximum, li a rappelé qu'en application des délibérations antérieures, la commune disposait, s
ce jour, <?e .... ^[l....................... ---- adjoints. Au vu de ces éléments, ie conseil municipal a fixé
à ..... ItJUJLL........................ -. ---..... -. te nombre des adjoints au maire df ta commune

3_. 2^istes, d®,candid3te. .aux. fo_riGÎijOî)s, adlQl"t^JSSi£s

Le maire (ou son remplaçant) a rappeié que ies adjoints sont élus au scrutin secret de iiste
e la majorité absolue, sans panachage ni vote préîérsntiel parmi ies membres du consei! municipal.
Chaque liste sst composée aStcrnativement d'un candidat de chaque sexe. Si, -après deux
tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu la majorité absolue, it est procédé à un troisième tour de
scrutin et l-élection a lieu à la majorité relative. En cas d-égaiité de suffrages, tes candidats de la
liste ayant la moyenne d'êge la plus élevée sont élus (art. ̂ 2122-4 et L, 2122-7-2 du^CGCT).

Le conseil municipal a décidé de laisser un délai de (|jdL,. JÀMffUÛL..âanl:. ).... minutes

pour le dépôt, auprès du maire, des listes de candidats aux fonctions d'adjoint au maire qui doivent
comporter au plus autant de conseillers municipaux que d-adjoinîs à désigner.

A i'issue de ce délai, le maire (ou son remplaçant) a constaté que ..... UAt............................
listes de candidats aux fonctions d-adjoint au maire avaient été déposées. Ces listes ont été jointes
au présent procès-verbal. Eiies sont mentionnées dans les tableaux de résultats ci-dessous par
l'indication du nom du candidat placé en tête de chaque liste, il a ensuite été procédé à 1-éEection
des adjoints au maire, sous le contrôle du bureau désigné au 2. 2 et dans tes conditions rappelées
au 2.3.

3A-BésyitMs^»i. S!^"îJMJSULde.. sçUiî. i.Q. ^

a. Nombre de conseillers présents à l'appei n'ayant pas pris part au vote................. -2£M.
b. ̂Sombre de votants (enveloppes déposées)................................................. -Mû^-illiLj-
e. Nombre de suffrages déclares nuls par le bureau (art. L 66 du ode électoral). ... -ZK
d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code éiectoral)........,..,................... -..... - --btlfc-
e. Nombre de suffrages exprimés [b-e-d]........... -.....................-..-.--.---..... ..! >' . -. .-

f. Majorité absolue .

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DE CHAQUE
CANDIDAT PLACÉ EN TÊTE DE LISTE

. dans "ordre al iAabetiauel

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS

En chiffres ' En to^tes lettres

.... ^^..., «  1..... -............. ;........... --.. --- \--ïû-
L..CâailQ..-.ûllMûMI...MûiA&....CMlAlm... j ... il,
...M^U.... Sll^^......... --.... -..... -.--r:r :... -^-. -:----
tîiOiRD- WT Kaui - ^£ifl. f  2'l
J?OâJl! SNlQJït.

^(Sû: MOLJÛU
GPftSJDSOr T<UM^

z^
.Il
1A

..UyulJ-... -ûJ:.-UO-

..lOJ^t-. -.^-"1^-
,..^iLA... M...

iaftj|J- 4 u^
uaii-j^ M
UÙ^i- ̂ LLh
OJLflÉp- ̂  an
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\... Dior:.3i^Z...................... ^,^... T.^
3.4. Résultats du deuxième tour de scrutin 7

a. Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote.................

b. Nombre rie votants (enveloppes déposées)..........................................................

e. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art L. 66 du code électoral). ...

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral).

e. Nombre de suffrages exprimés [b - e - d].

f. Majorité absolue 4.

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DE CHAQUE
CANDIDAT PLACÉ EN TÊTE DE LISTE

(d?!^ l'ordre alfhabétitjue)
^n chiffres

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS

En toutes lettres

3.5. Résultats du troisième tour de scrutin 8

a. Nombre de conseillers présents à t'appel n'ayant pas pris part au vote..

b. Nombre de votants (enveloppes déposées)

e. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du codé électoral)....

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code élector

e. Nombre de suffrages exprimés [b - e- d],

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DE CHAQUE
CANDIDAT PLACÉ EN TÊTE DE LISTE .."

(dans Pordre al»habeti<. ;ue1 ....,, /;

/.

En chiffres

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS

En toutes lettres

. ..-.4

..z
. 7A-

"/

7 Ne pas remplir les 3.4 et 3. 5 si l'élcction a été acquise au premier tour.
8 Ne pas remplir le 3.5 si l'élection a été acquise au deuxième tour.
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3.6. Proclamation de l'élection des adlointe^

Ont été proclamés adjoints et immédiatement installés les candidats figurant sur la liste
conduite par M... Û£lf0.mHE.... û.....,... ".........,,....,.......,.................. - Ils ont
pris rang dans l'ordre de cette liste, tels qu'ils figurent sur la feuille de proclamation ci-jointe.

4, pbservatiaja^et réclamations 9

s^çieîyreAuei'ocès-verbai

Le présent procès.verbal. dressé et clos, te .̂û4J-....mfiLfê...At;.. fA...llUl^»^
à ........ AÏ.. AH4---""". -. -""----"" ..".... ".... -.... heures' ..... ÏUlAlûXLtL.... JlC^-..
minutes, en double exemplaire 10 a été, après lecture, signé par le maire (ou son remplaçant), le

conseiller municipal le plus âgé, les assesseurs et !e secrétaire.

Le maire (ou son remplaçant), Le conseiller municipal le plus âgé, Le secrétaire.

',.r
^\

' v

. \-
.

"<

/ ^ Lw ass^fQ::. ^,
./

-.-'''"

.." ^t.^'
'^^y

' Si les observations et réclamations sont trop longues p^ur «îiî« consignée^ dans cet espace, elles sont rédigées sur ime feuUle
annexe, sïgnéeet'paraphée par les membres du bureau, qui estjoïntc au pjdcès-verSal. Mention de cette annexion est faite au bas du

le « Observations et réclamations ».
orLe "premier exemplaire du proeès-veri»al est conservé au secréta/iat 4e la mairie avec les déclarations de candidature^ et un
exe'mplaiire'cle'la'feuille de proclamation. Le second exemplaire doit être aussitôt transmis, avec toutes les autres pièces annexées, au
représentant de l'Etat.


